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• * Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

DtPARKMiHT DE MAINE-ET-LOIRE

onjou
Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie DGA Développement social et solidarité
Département Parcours des Personnes Agées DOAA Service Accompagnement des

Etablissements

ARRÊTÉ ARS-PDL/DOSA/DPPA/09-2021/49

portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD Bon Air - SAINT BARTHELEMY D’ANJOU 

géré par la SAS Bon Air - PUTEAUX

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été conjointement autorisé le 14/04/2006 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 15/04/2021 pour la capacité de :

108 places d’hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

ARS Pays de la Loire
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr

Département de Maine-et-Loire
DGA Développement social et solidarité
DOAA Service Accompagnement des Etablissements
CS 94104
49941 ANGERS CEDEX 9

http://www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr


N° FINESS entité juridique 920034402 
SAS Bon AirDénomination

Adresse 12 rue Jean Jaurès - 92813 PUTEAUX CEDEX 
95
483485850

Statut juridique 
Numéro SIREN

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse
code catégorie établissement
Numéro SIRET
mode fixation des tarifs

490002847 
EHPAD Bon Air
14 rue Germaine Hartuis - 49124 ST BARTHELEMY D ANJOU 
500
48348585000026
47

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
94 places

Hébergement permanent Alzheimer
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
436
14 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Maine-et-Loire,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Maine-et-Loire,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des services du 
Département de Maine-et-Loire et le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Maine-et-Loire ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs du Conseil départemental de Maine-et-Loire.

Fait le 0 1 AVR. 2021



Direction de l’appui a la transformation
ET DE L’ACCOMPAGNEMENT
Département :
Ressources humaines en santé 
Dossier suivi par : S.Weymeersch 
Tél. : 02.49.10.41.42 
Mél. : sophie.weymeersch@ars.sante.fr

DECISION n° ARS-PDL/DATA/RHS/2021/.53

portant habilitation de l'Etablissement CGFO, à dispenser la formation 
aux conditions d'hygiène et de salubrité 

prévue à l'article R1311-3 du code de la santé publique

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU l'article R1311-3 du Code de la Santé Publique ;

VU l'arrêté du 12 décembre 2008 modifié, pris en application de l'article R1311-3 du code de la santé 
publique et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par 
effraction cutanée et de perçage corporel ;

VU l'arrêté du 2 décembre 2008 fixant les modalités de déclaration des activités de tatouage par effraction 
cutanée, y compris de maquillage permanent, et de perçage corporel ;

VU l'arrêté en date du 31 décembre 2020, du Directeur Général de l'ARS des Pays de la Loire, portant 
délégation de signature à Madame Laurence Browaeys, directrice de l'appui à la transformation et de 
l'accompagnement ;

CONSIDERANT la demande d'habilitation déposée par M. Laurent SORIN, directeur du centre de formation : 
15 rue des Filatures à Clisson, pour dispenser en région Pays de la Loire la formation prévue à l'article 
R1311-3 du Code de la santé publique ;

CONSIDERANT les pièces fournies à l'appui de la demande, concernant notamment les formations des 
intervenants, la présentation du lieu de formation situé au 15 rue des Filatures à Clisson, l'organisation de 
la formation et ses objectifs ;

Décide

Article 1 : Le Clisson Formation Grand Ouest (CGFO), placé sous la responsabilité de M. Laurent SORIN, 
directeur, est habilité à dispenser la formation prévue à l'article R1311-3 du code de la santé publique en 
région des Pays de la Loire.

17 Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr 
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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Article 2 : Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 12 décembre 2008 visé ci-dessus, l'organisme de 
formation transmet avant le 31 janvier de chaque année, à l'ARS de la région du lieu d'implantation de 
l'activité, la liste des personnes auxquelles une attestation de formation a été délivrée au cours de l'année 
écoulée.

Article 3 : La présente habilitation est valable à compter de sa notification. En cas de non-respect constaté 
par l'ARS des engagements pris dans le cadre du dossier déposé pour l'habilitation (qualification de l'équipe 
pédagogique ou contenu de la formation), celle-ci peut être suspendue ou arrêtée.

Article 4 : La Directrice de l'appui à la transformation et de l'accompagnement de l'Agence régionale de 
santé des Pays de la Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

1 2 MAI 2ü21

P/la directrice de l'appui à la transformation et de 
l'accompagnement, et par délégation,
Le responsable de département,
Ressources humaines en santé,

Stéphane GUERRAUD



Délégation territoriale du Maine et Loire

Arrêté n° ARS-PDL-DT49/PARCOURS/2021/46
Portant désignation d’une directrice par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d'intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-032 du 12 mai 2020 portant délégation de signature à Madame Isabelle 
MONNIER, Directrice de la Délégation Territoriale de Maine et Loire ;

Cité administrative - 26 ter rue de Brissac 
49047 ANGERS CEDEX 01
Tél. 02 49 10 47 50 - Mél. ars-dt49-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de la Résidence « Les Fontaines » à Châteauneuf-sur- 
Sarthe et la résidence « Les Bords de Sarthe » à Morannes

ARRETE

Article 1er : A compter du 30 août 2021, Madame Laurence Vantrimpont, directrice des Résidences au Fil de Loir à 
Seiches-sur-le-Loir et de Durtal, est chargée d’assurer l'intérim de direction de la résidence « Les Fontaines » à 
Châteauneuf sur Sarthe et la résidence « Les Bords de Sarthe » à Morannes, jusqu'à la nomination d’un nouveau 
directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Laurence Vantrimpont percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l'intérim ;

Article 3 : La directrice de la Délégation Territoriale de Maine et de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, 
la présidente du conseil d’administration de la résidence « Les Fontaines » à Châteauneuf-sur-Sarthe et le président 
du conseil d’administration de la résidence « Les Bords de Sarthe » à Morannes, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au 
Centre national de gestion.

Fait à Angers, le 16 juin 2021

La Directrice de la Délégation Territoriale de Maine et 
Loire,

Isabelle MONNIER



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/26/49

Autorisant la cession des autorisations et le transfert de la gestion des 
établissements et services médico-sociaux gérés par 

l’association « Les Recollets - La Tremblaye » (Finess EJ 49 001 5856), 
vers la Fondation Saint Jean de Dieu (Finess EJ 75 005 2037)

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Florent POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’ARS 
des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/2014/39/49 en date du 30 septembre 2014 et l’arrêté n° ARS- 
PDL/DAS/AMS/2017/47/49 du 12 juin 2017, autorisant l’extension de capacité de la Maison 
d’Accueil Spécialisée (MAS) «Les Romans» géré l’association Les Récollets-La Tremblaye et 
fixant la capacité globale à 85 places ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/2014/38/49 en date du 30 septembre 2014 et l’arrêté n° ARS- 
PDL/DAS/AMS/2017/48/49 du 12 juin 2017, portant diminution de la capacité de l’Etablissement 
pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés (EEAP) «La Tremblaye» géré l’association Les 
Récollets-La Tremblaye et fixant la capacité globale à 27 places ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l’association Les Récollets-La Tremblaye du 
23 avril 2021 autorisant d’une part, le transfert des activités et des établissements de 
l’association précitée au profit de la Fondation Saint Jean de Dieu et d’autre part, approuvant le 
projet de traité d’apport partiel d’actifs;

Vu la délibération du conseil d’administration de la Fondation Saint Jean de Dieu en date du 27 avril 
2021 par laquelle les membres adoptent le projet de traité d’apport partiel d’actifs et le transfert des 
activités et des établissements de l’association Les Récollets-La Tremblaye au profit de la 
Fondation Saint Jean de Dieu au 1er juillet 2021 ;

Vu le traité d’apport partiel d’actifs signé en date du 1er juin 2021;

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Pays de La Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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CONSIDERANT que la Fondation Saint Jean de Dieu présente les garanties morales, techniques et 
financières nécessaires à la gestion des établissements médico-sociaux susvisés ;

CONSIDERANT que la décision de transfert d’agrément et de reprise de gestion n’entraine pas de 
changement essentiel dans l’activité et le fonctionnement des établissements médico-sociaux 
susvisés et permet la continuité de son exploitation ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er juillet 2021, sont transférées à la Fondation Saint Jean de Dieu 
(Finess EJ 75 005 2037), dont le siège social est situé au 173, rue de la Croix Nivert à Paris 
(75015), les autorisations et la gestion des établissements suivants :

La Maison d’Accueil Spécialisé (MAS) « Les Romans » (Finess principal n°49 054 3303 et 
FINESS secondaire 49 002 0336) sise à Saumur d’une capacité de 85 places ; 
L’Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés (EEAP) « La Tremblaye » 
(FINESS n°49 000 2524) sise à Angers d’une capacité de 27 places

ARTICLE 2 : Les règles applicables en matière de transfert de l’agrément, de dévolution du 
patrimoine ainsi que de l’actif et du passif et du transfert en responsabilité des personnes 
handicapées suivies par les établissements médico-sociaux susvisés, des personnels et de tout 
contrat antérieurement passé, sont celles définies par le traité d’apport partiel d’actifs signé en date 
du 1er juin 2021 ;

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 
accompagnée pour tous », il pourra être demandé aux établissements de déroger à leurs 
agréments afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan 
d’accompagnement global ;

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 6 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
président de l’association gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 5 JUIN 2021



Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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